
   

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi  
6 février 2023, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité de 
Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère, Charles- Antoine 
Fauteux, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, conseiller, Michael Côté, 
conseiller, formant quorum sous la présidence du maire Ian Lacharité. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire constate le quorum à 20 h et déclare la séance ouverte. 

  
2023-02-056 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par le 
conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 
 d’ajouter les sujets suivants à l’item 39 « varia » et de consentir à la prise de décision 

malgré l’absence de remise de la documentation 72 heures à l’avance : 
1. semaine des enseignantes et enseignants 2023 
2. lancement de livre – Lenna Ménard 
3. déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
 

1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption des procès-verbaux 
4. suivi des dernières séances 
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le conseil, 
rémunération et frais de déplacements versés, repas remboursés, factures à payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. calendrier de conservation des documents – destruction de documents 
10. fonds de roulement – remboursement 
11. résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets 

au montant de 593 700 $ qui sera réalisé le 13 février 2023 
12. règlements d’emprunt numéros 2012-05-724, 2006-06-617, 2017-02-844, 2021-06-

948 et 2021-06-947– soumissions pour l’émission de billets 
13. Association des directeurs municipaux du Québec – congrès 2023 
14. autorisation de vente pour défaut de paiement de taxes – transmission de la liste des 

propriétés à la MRC de Drummond 
15. budget 2023 – transferts 
16. affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une 

élection 



   

17. solde disponible du Règlement numéro 2020-01-920 – affectation pour réduire 
l’emprunt au refinancement 

18. solde disponible du Règlement numéro 2020-12-940 – affectation pour réduire 
l’emprunt au refinancement 

19. prolongation emprunt temporaire – règlement numéro 2014-03-760 – aménagement 
et raccordement du puits Boire numéro 6 à l’usine de traitement de l’eau potable 

20. adoption du Règlement numéro 2023-02-970 intitulé « Règlement concernant 
l'imposition des taxes municipales 2023 » 
 

sécurité publique 
21. service des incendies – nombre d’interventions 
 
transport 
22. pavage des rues Gratien et Perreault– adjudication du contrat  
23. pavage des rues Gratien et Perreault – surveillance des travaux – mandat 
24. camions de voirie et de déneigement – système de localisation 
25. adoption du Règlement numéro 2023-01-969 intitulé « Règlement modifiant le 

Règlement numéro 2022-04-957 décrétant des travaux de réfection d’une partie de la 
rue Bédard et un emprunt pour en payer le coût » 

26. entretien des chemins hiver 2021-2022 – rapport comparatif 
27. entretien des aménagements paysagers – achat du paillis 
28. inventaire arboricole et élaboration d’un plan de gestion arboricole quinquennal 
 
hygiène du milieu 
29. eaux usées – assistance technique – mandat 
30. caractérisation des eaux usées 2023 – mandat 

 
santé et bien-être 
 
aménagement, urbanisme et développement 
31. adoption du second projet de résolution « demande numéro 2022-12-0001 concernant 

le Règlement numéro 2019-10-916 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) – immeuble situé sur le lot 
5 773 797, au 739 rue Principale » 
 

loisirs et culture 
32. Maison des Jeunes de Wickham – subvention 2023 
33. Comité Loisirs Cuture et Sports Wickham – subvention 2023 
34. Comité Loisirs Cuture et Sports Wickham – temps/hommes 
35. Maison des Jeunes de Wickham – Classique hivernale 
36. remplacement des gouttières – Centre communautaire et hôtel de ville 
37. mise à jour de l’éclairage – Centre communautaire 
38. peinture – Centre communautaire 
 
Autres 
39. varia 

1. semaine des enseignantes et enseignants 2023 
2. lancement de livre – Lenna Ménard 
3. déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 

40. correspondances 
41. période de questions 
42. levée de l’assemblée 



   

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
ADMINISTRATION 
 

2023-02-057 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
Les élus ayant pris connaissance des procès-verbaux de la séance ordinaire du 16 janvier 
2023 et des séances extraordinaires du 30 janvier 2023, il est proposé par le conseiller 
Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté d’approuver les 
procès-verbaux de la séance ordinaire 16 janvier 2023 et des séances extraordinaires du 
30 janvier 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 

2023-02-058 5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 107 765.71 $ en vertu du Règlement numéro 
2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaire ainsi que celles 
autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été remise à chaque membre 
du conseil et aux gens présents.  
 

2023-02-059 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET/OU 
PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, RÉMUNÉRATION ET 
FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS REMBOURSÉS, FACTURES À 
PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 2 février 2023 ainsi que le relevé des opérations 
des comptes bancaires pour la période du 1er au 31 janvier 2023 ont été remis à chaque 
membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 6 janvier au 27 janvier 2023 180 956.42 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 31 janvier 2023 225 311.64 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi 
que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 77 001.94 $. Une 
copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 31 janvier 2023 66 111.10 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 31 janvier 2023 255.52 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 128 046.32 $ a été remise à chaque 
membre du conseil et aux gens présents. 
 



   

Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
a) par le maire Ian Lacharité :  
19 janvier 2023 : le conseil des maires de la MRC a eu lieu. 

 
2023-02-060 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 

Année 2022 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2022 portant les 
numéros d'écritures 202200198 à 202200204 ainsi que le rapport intitulé « État des 
activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2022 montrant un surplus de 414 144.38 $. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  

  
2023-02-061 9. CALENDRIER DE CONSERVATION DES DOCUMENTS – DESTRUCTION DE 

DOCUMENTS 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Michael 
Côté d'approuver la liste des documents à détruire en 2023, et ce, conformément au 
calendrier de conservation des documents. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 

2023-02-062 10. FONDS DE ROULEMENT – REMBOURSEMENT 
La liste des emprunts au fonds de roulement à rembourser en 2023 a été remise à chaque 
membre du conseil. 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Michael Côté 
d’autoriser, le 13 avril 2023, le remboursement d’une somme de 59 780.39 $ au fonds de 
roulement. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-063 11. RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE 
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE  
593 700 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 13 FÉVRIER 2023 

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants 
indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Wickham souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 593 700 $ qui sera réalisé le 13 février 2023, réparti 
comme suit : 

Règlements d'emprunts 
# 

Pour un montant de $ 

2012-05-724 146 100 $ 
2006-06-617 16 700 $ 
2017-02-844 19 300 $ 
2021-06-948 144 402 $ 
2021-06-948 106 268 $ 
2021-06-947 128 740 $ 
2021-06-947 32 190 $ 

 
Attendu qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
Attendu que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements 
d'emprunts numéros 2012-05-724, 2021-06-948 et 2021-06-947, la Municipalité de 
Wickham souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé 
à ces règlements; 



   

Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux :  
. que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par 

billets, conformément à ce qui suit : 
1. les billets seront datés du 13 février 2023; 
2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 13 février et le 13 août de chaque 

année; 
3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou 

trésorier(ère);  
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

2024. 39 900 $  
2025. 41 700 $  
2026. 43 500 $  
2027. 45 700 $  
2028. 47 800 $ (à payer en 2028) 
2028. 375 100 $  (à renouveler) 

. que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 
2012-05-724, 2021-06-948 et 2021-06-947 soit plus court que celui originellement fixé, 
c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 13 février 2023), au lieu du 
terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être 
pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-064 12. RÈGLEMENTS D’EMPRUNT NUMÉROS 2012-05-724, 2006-06-617, 2017-02-
844, 2021-06-948 ET 2021-06-947– SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION DE 
BILLETS 

La conseillère Chantal Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur 
cette question puisqu'elle siège au conseil d'administration de la Caisse Desjardins des 
Chênes. Elle s’abstient donc de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. 

 

 
Date 
d’ouverture : 

6 février 2023  
Nombre de 
soumissions : 

3  

 
Heure 
d’ouverture : 

10 h  
 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 4 mois  

 
Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des Finances 
du Québec 

 
Date 
d’émission :  

13 février 2023 
 

 Montant : 593 700 $   

 
Attendu que la Municipalité de Wickham a demandé, à cet égard, par l'entremise du 
système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 
d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente 
d'une émission de billets, datée du 13 février 2023, au montant de 593 700 $; 
Attendu qu’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 
ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon 
l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu 
de cet article. 



   

1 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  39 900 $  4,61000 %  2024 
  41 700 $  4,61000 %  2025 
  43 500 $  4,61000 %  2026 
  45 700 $  4,61000 %  2027 
  422 900 $  4,61000 %  2028 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 4,61000 % 
 
2 - CAISSE DESJARDINS DES CHENES 
 
  39 900 $  4,67000 %  2024 
  41 700 $  4,67000 %  2025 
  43 500 $  4,67000 %  2026 
  45 700 $  4,67000 %  2027 
  422 900 $  4,67000 %  2028 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 4,67000 % 
 
3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  39 900 $  5,05000 %  2024 
  41 700 $  4,80000 %  2025 
  43 500 $  4,50000 %  2026 
  45 700 $  4,40000 %  2027 
  422 900 $  4,35000 %  2028 
 
   Prix : 98,55400  Coût réel : 4,76837 % 
 

Attendu que le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par 
la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté :  
. que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était 

ici au long reproduit; 
. que la Municipalité de Wickham accepte l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE DU 

CANADA pour son emprunt par billets en date du 13 février 2023 au montant de 
593 700 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 2012-05-724, 
2006-06-617, 2017-02-844, 2021-06-948 et 2021-06-947.  Ces billets sont émis au prix 
de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq 
(5) ans; 

. que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 
enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 
La conseillère Chantal Giroux revient. 
 

2023-02-065 13. ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC – CONGRÈS 2023 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Michael Côté :  
. d’autoriser un déboursé au montant de 1 301.52 $ à l’ordre de l’Association des 

directeurs municipaux du Québec en paiement des frais d’inscription de Catherine 
Pepin et Sonya Turcotte au congrès qui se tiendra les 14, 15 et 16 juin 2023 à Québec; 



   

. de rembourser sur la présentation de pièces justificatives les frais de déplacement, 
l’hébergement et les autres frais effectivement supportés. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
2023-02-066 14. AUTORISATION DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES – 

TRANSMISSION DE LA LISTE DES PROPRIÉTÉS À LA MRC DE DRUMMOND 
Attendu qu’un dernier avis, par courrier recommandé, sera posté aux propriétaires ayant 
des taxes dues pour les années antérieures à 2022;  
Attendu que selon l’article 1023 du Code municipal du Québec, « Le greffier-trésorier de 
la municipalité locale, s’il en reçoit l’ordre du conseil, doit transmettre au bureau de la 
municipalité régionale de comté, un extrait de l’état des immeubles à être vendus par le 
greffier-trésorier de la municipalité régionale de comté, tel qu’approuvé par le conseil »; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux :  
. que le conseil municipal autorise la transmission de cette résolution à la MRC de 

Drummond; 
. que le conseil municipal autorise la directrice générale et greffière-trésorière à retirer le 

(les) dossier(s) dont des paiements auront été effectués avant la date de transmission à 
la MRC de Drummond; 

. que le conseil municipal désigne la directrice générale et greffière-trésorière ou la 
directrice générale et greffière-trésorière adjointe ou le maire à agir comme représentant 
de la Municipalité pour enchérir sur les immeubles concernés lors de la vente des 
immeubles pour défaut de paiement de taxes qui aura lieu le 8 juin 2023. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-067 15. BUDGET 2023 – TRANSFERTS  
Attendu les prévisions budgétaires adoptées pour l’année 2023; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d’autoriser les transferts suivants au budget 2023 : 
. une somme de 148 964 $ suite à la conciliation des taxes 2022 provenant du surplus 

accumulé non affecté; 
. une somme de 139 732 $ pour balancer le budget provenant du surplus accumulé non 

affecté. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-068 16. AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES 
LIÉES À LA TENUE D’UNE ÉLECTION  

Considérant que, par sa résolution numéro 2022-01-009, la Municipalité a, conformément 
à l’article 278.1 de la LERM, constitué un fonds réservé au financement des dépenses 
liées à la tenue d’une élection; 
Considérant ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 de la LERM, le conseil doit, après 
consultation du président d’élection, affecter annuellement au fonds les sommes 
nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit être tenue la prochaine élection 
générale, pour pourvoir au coût de cette élection; 
Considérant que le coût de la prochaine élection générale est présumé au moins égal au 
coût de la dernière élection générale ou de celle précédant cette dernière, selon le plus 
élevé des deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la loi pour l’élection 
générale de 2021; 
Considérant que, conformément à la loi et après avoir consulté le président d’élection, le 
conseil affecte à ce fonds un montant de 6 360 $; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté :  
. d’affecter au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection un montant 

de 6 360 $ pour l’exercice financier 2023; 



   

. que les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même le surplus accumulé 
non affecté. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-069 17. SOLDE DISPONIBLE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-01-920 – AFFECTATION 
POUR RÉDUIRE L’EMPRUNT AU REFINANCEMENT 

Considérant le financement à long terme du règlement d’emprunt numéro 2020-01-920 
en mars 2021; 
Considérant qu’il y a un solde disponible au règlement numéro 2020-01-920 intitulé 
« Règlement décrétant des travaux de réfection du chemin du 11e rang ouest ainsi qu’un 
emprunt pour en payer le coût » au montant de 95.93 $;  
Considérant que l’article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux permet 
d’utiliser un solde disponible pour la réduction du solde de l’emprunt des règlements; 
Pour ses motifs, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère 
Chantal Giroux de réserver le solde disponible du règlement numéro 2020-01-920, soit 
95.93 $, pour la réduction du solde de l’emprunt lors du refinancement en 2026. Adoptée 
à l'unanimité des conseillers présents.  

 
2023-02-070 18. SOLDE DISPONIBLE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-12-940 – AFFECTATION 

POUR RÉDUIRE L’EMPRUNT AU REFINANCEMENT 
Considérant le financement à long terme en mars 2022 du règlement d’emprunt numéro 
2020-12-940 modifiant le règlement numéro 2020-05-929; 
Considérant qu’il y a un solde disponible au règlement numéro 2020-12-940 décrétant 
des travaux pour l’aménagement de sentiers cyclopédestres au Parc des Générations 
ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût » au montant de 178.85 $;  
Considérant que l’article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux permet 
d’utiliser un solde disponible pour la réduction du solde de l’emprunt des règlements; 
Pour ses motifs, il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la 
conseillère Raymonde Côté de réserver le solde disponible du règlement numéro  
2020-12-940, soit 178.85 $, pour la réduction du solde de l’emprunt lors du refinancement 
en 2027. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-071 19. PROLONGATION EMPRUNT TEMPORAIRE – RÈGLEMENT NUMÉRO  
2014-03-760 – AMÉNAGEMENT ET RACCORDEMENT DU PUITS BOIRE 
NUMÉRO 6 À L’USINE DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE 

La conseillère Chantal Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur 
cette question puisqu'elle siège au conseil d'administration de la Caisse Desjardins des 
Chênes. Elle s’abstient donc de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. 
 
Attendu que les travaux pour l’aménagement et le raccordement du puits Boire numéro 6 
à l’usine de traitement de l’eau potable ne sont encore pas terminés; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux de demander à la caisse Desjardins des Chênes de prolonger la date d’échéance 
de l’emprunt temporaire au 30 novembre 2023. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents. 
 
La conseillère Chantal Giroux revient 

 
2023-02-072 20. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-02-970 INTITULÉ « RÈGLEMENT 

CONCERNANT L'IMPOSITION DES TAXES MUNICIPALES 2023 » 
Attendu que le conseil a adopté le budget de la Municipalité pour l'exercice financier 2023; 
Attendu que le budget 2023 prévoit des dépenses, autres activités financières et affectations 
de l'ordre de 4 041 328 $ et des revenus égaux à cette somme; 
Attendu que le budget 2023 prévoit des activités d’investissement totalisant la somme de 



   

939 001 $; 
Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, d'imposer différentes taxes aux fins de payer une 
partie des dépenses de ce budget; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance 
extraordinaire du conseil du 30 janvier 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
26 janvier 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 3 février 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux que le 
Règlement numéro 2023-02-970 intitulé « Règlement concernant l’imposition des taxes 
municipales 2023 », Règlement dont le texte est annexé à la présente résolution, soit et est 
adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-02-970  

  
RÈGLEMENT CONCERNANT L’IMPOSITION  

DES TAXES MUNICIPALES 2023 
 

Attendu que le conseil a adopté le budget de la Municipalité pour l'exercice financier 2023; 
Attendu que le budget 2023 prévoit des dépenses, autres activités financières et affectations 
de l'ordre de 4 041 328 $ et des revenus égaux à cette somme; 
Attendu que le budget 2023 prévoit des activités d’investissement totalisant la somme de 
939 001 $; 
Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, d'imposer différentes taxes aux fins de payer une 
partie des dépenses de ce budget; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance 
extraordinaire du conseil du 30 janvier 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
26 janvier 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 3 février 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
 Chapitre 1 – Disposition interprétative 
 
Article 1 – Définitions 



   

 
Pour les fins du présent règlement, les mots et expressions qui suivent doivent s'entendre 
ainsi, à moins que le contexte ne comporte un sens différent : 
 
1.1 Immeuble agricole :  Immeuble ayant un code d’utilisation des biens-fonds 

entre 8 000 et 8 999. 
 
1.2 Immeuble commercial : Signifie un immeuble ayant un code d’utilisation des  

biens-fonds entre 4 000 et 7 999.  
 
1.3 Immeuble industriel :  Signifie un immeuble ayant un code d’utilisation des 

biens-fonds entre 2 000 et 3 999.  
 
1.4 Immeuble résidentiel :  Signifie un immeuble ayant un code d’utilisation des 

biens-fonds entre 1 000 et 1 999, en excluant le code 
1 100. 

 
1.5 Chalet :  Signifie un immeuble ayant un code d’utilisation des 

biens-fonds de 1 100. 
 
1.6 Camping :  Signifie un immeuble ayant un code d’utilisation des 

biens-fonds entre 7 491 et 7 499. 
1.7 Immeubles non exploités 
 et étendues d’eau :  Signifie un immeuble ayant un code d’utilisation des 

biens-fonds entre 9 000 et 9 999.  
 
1.8 Logement :  Comprends un ensemble de pièces où on tient feu et 

lieu : 
– qui comporte une entrée par l'extérieur ou par un hall 

commun; 
– dont l'usage est exclusif aux occupants; et 
– où on ne peut communiquer directement d'une unité 

à l'autre sans passer par un hall commun ou par 
l'extérieur. 

 
1.9 Autres locaux :  Signifie tout local non résidentiel compris dans une unité 

d’évaluation étant physiquement délimitée et destinée à 
l’exercice de toute activité économique ou 
administrative à but lucratif ou non. 

 
1.10 Autres locaux à même  
 une résidence :  Signifie tout local non résidentiel compris dans une unité 

d’un immeuble résidentiel étant physiquement délimité 
et destiné à l’exercice de toute activité économique ou 
administrative à but lucratif ou non. 

 
 

Chapitre 2 – Variété de taux de la taxe foncière générale 
 
Article 2 – Taux 
 
Une taxe foncière générale aux taux déterminés dans le présent règlement est imposée 
et sera prélevée pour l'exercice financier 2023 sur tous les immeubles imposables situés 
sur le territoire de la Municipalité.  



   

 
Pour cet exercice, le conseil fixe plusieurs taux de la taxe foncière générale en fonction 
des catégories auxquelles appartiennent les unités d'évaluation. Pour l'application du 
présent règlement, les catégories d'immeubles sont les suivantes : 
 

1. Résiduelle; 
2. Immeubles de six logements et plus; 
3. Immeubles non résidentiels; 
4. Immeubles industriels; 
5. Immeubles agricoles, incluant les immeubles forestiers. 

 
Une unité d'évaluation peut appartenir à plusieurs catégories. 
 
Les articles 244.31 à 244.58 de la Loi sur la fiscalité municipale s'appliquent aux fins de 
déterminer la composition de ces catégories et les classes applicables comme s'ils étaient 
reproduits au long dans le présent règlement.  
 
2.1  Le taux de base est fixé à 0.4760 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d'évaluation 

en vigueur.  
 
2.2  Le taux particulier de la taxe foncière générale pour la catégorie résiduelle est fixé à 

0.4760 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d'évaluation en vigueur.  
 
 Cette taxe est imposée et prélevée, pour l'exercice financier 2023, sur tous les 

immeubles imposables de cette catégorie situés sur le territoire de la Municipalité.  
 
2.3  Le taux particulier de la taxe foncière générale pour la catégorie des immeubles de six 

logements et plus est fixé à 0.6188 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d'évaluation 
en vigueur.  

 
 Cette taxe est imposée et prélevée, pour l'exercice financier 2023, sur tous les 

immeubles imposables de cette catégorie situés sur le territoire de la Municipalité.  
 
2.4  Le taux particulier de la taxe foncière générale pour la catégorie des immeubles non 

résidentiels est fixé à 0.6188 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d'évaluation en 
vigueur.  

 
 Cette taxe est imposée et prélevée, pour l'exercice financier 2023, sur tous les 

immeubles imposables de cette catégorie situés sur le territoire de la Municipalité.  
 
2.5  Le taux particulier de la taxe foncière générale pour la catégorie des immeubles 

industriels est fixé à 0.6188 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d'évaluation en 
vigueur.  

 
 Cette taxe est imposée et prélevée, pour l'exercice financier 2023, sur tous les 

immeubles imposables de cette catégorie situés sur le territoire de la Municipalité.  
 
2.6   Le taux particulier de la taxe foncière générale pour la catégorie des immeubles 

agricoles, incluant les immeubles forestiers, est fixé à 0.4760 $ par 100 $ de la valeur 
portée au rôle d'évaluation en vigueur.  
 
Cette taxe est imposée et prélevée, pour l'exercice financier 2023, sur tous les 
immeubles imposables de cette catégorie situés sur le territoire de la Municipalité.  

 



   

Toutefois, dans le cas d'une unité d'évaluation à usage mixte, le montant de la taxe est 
calculé en appliquant la partie de ce taux qui correspondant au pourcentage mentionné au 
rôle d'évaluation.  
 
 

Chapitre 3 – Taxe foncière spéciale et compensation 
pour rembourser les échéanciers de certains emprunts 

 
Section 1 – Taxes spéciales pour le service de la dette 

 
Article 3 – Taux  
 
Une taxe foncière spéciale est imposée et prélevée pour l'année 2023 sur tous les biens-
fonds imposables de la Municipalité et ce, sur la base de leur valeur portée au rôle 
d'évaluation en raison de 0.0988 $ par 100 $ de la valeur imposable afin de pourvoir aux 
dépenses engagées relativement aux règlements suivants : 
 

Numéro du 
règlement 

Titre du règlement 
Taux par 

100 $ 
d’évaluation 

% des 
échéances 

2006-06-617 

Règlement décrétant un emprunt pour le 
raccordement du puits Boire # 4 à l’usine de 
filtration ainsi que pour des travaux correctifs à 
apporter aux installations de cette usine 

0.0004 $ 16 % 

2008-05-653 

Règlement décrétant un emprunt pour des travaux 
de retraitement en place des chaussées avec 
émulsion de bitume et poudre de ciment avec pose 
d’un enrobé à froid de type Gripseal ainsi que des 
travaux de reconstruction d’une partie du chemin 
du 7e Rang 

0.0149 $ 100 % 

2008-06-656 
Règlement décrétant un emprunt pour l’achat d’un 
camion autopompe pour le service des incendies 
du Centre de gestion de l’équipement roulant 

0.0044 $ 100 % 

2010-05-686 
Règlement décrétant un emprunt pour la réfection 
du drainage et de la chaussée pour la phase 1 de 
la rue Principale 

0.0063 $ 100 % 

2011-03-708 

Règlement décrétant un emprunt pour la réfection 
du drainage et de la chaussée pour la phase 2 de 
la rue Principale, les aménagements paysagers 
pour les phases 1 et 2 du projet de réfection de la 
rue Principale, l’aménagement d’éclairage dans la 
section de la rue Principale entre la rue Martin et 
l’école Saint-Jean et autorisant un emprunt pour en 
payer les coûts 

0.0051 $ 100 % 

2013-03-742 

Règlement décrétant un emprunt autorisant des 
travaux de réhabilitation (décohésionnement, 
rechargement, pavage) et de reconstruction sur une 
partie du 9e Rang de la route 139 jusqu’au Couvoir 
Boire & Frères 

0.0054 $ 100 % 

2014-03-759 
Règlement décrétant un emprunt pour le 
prolongement des rues dans le parc industriel 

0.0007 $ 100 % 

2014-03-760 
Règlement décrétant un emprunt pour 
l’aménagement et le raccordement du puits Boire #6 
à l’usine de traitement de l’eau potable 

0.0007 $ 16 % 



   

Numéro du 
règlement 

Titre du règlement 
Taux par 

100 $ 
d’évaluation 

% des 
échéances 

2015-02-782 
Règlement décrétant l’achat d’un camion 10 roues 
avec équipement à neige et autorisant un emprunt 
pour en payer les coûts 

0.0039 $ 100 % 

2015-07-801 

Règlement décrétant un emprunt pour autoriser le 
paiement d’une quote-part pour des travaux de 
réfection de pavage sur une partie de la route 
mitoyenne Jean-de Brébeuf 

0.0048 $ 100 % 

2015-09-802 

Règlement décrétant un emprunt pour autoriser des 
travaux de pavage d’une partie de la rue Boisjoli, les 
rues Boisvert, Caron, Harvey, Joyal, une partie de la 
rue Pierre-Luc et la rue St-Onge 

0.0048 $ 100 % 

2016-04-818 
Règlement décrétant des travaux pour la réfection de 
la toiture de l’usine de filtration et un emprunt pour en 
payer les coûts 

0.0001 $ 100 % 

2017-02-844 
Règlement décrétant des travaux pour l’installation 
de jeux d’eau au Parc du centre communautaire et 
un emprunt pour en payer les coûts 

0.0012 $ 100 % 

2018-08-880 
Règlement décrétant des travaux de pavage des 
rues France, Guy, Lise et Normand et un emprunt 
pour en payer les coûts 

0.0044 $ 100 % 

2019-10-914 
Règlement décrétant des travaux de réfection d’une 
partie de la route Caya ainsi qu’un emprunt pour en 
payer le coût 

0.0016 $ 100 % 

2019-10-915 
Règlement décrétant des travaux de réfection des 
chemins du 7e Rang, du 9e Rang et du 12e Rang 
ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût 

0.0048 $ 100 % 

2020-05-929 
Règlement décrétant des travaux d'aménagement 
de sentiers cyclopédestres au Parc des Générations 
et un emprunt pour en payer le coût 

0.0024 $ 100 % 

2020-08-931 
Règlement décrétant des travaux de réfection de la 
rue Boisjoli et un emprunt pour en payer le coût 

0.0062 $ 100 % 

2021-05-945 

Règlement décrétant des travaux pour le 
réaménagement des stationnements scolaires des 
rues Saint-Jean et Lupien et un emprunt pour en 
payer le coût 

0.0095 $ 100 % 

2021-06-947 
Règlement décrétant des travaux de réfection des 
chemins du 9e rang et du 12e rang et un emprunt pour 
en payer le coût 

0.0087 $ 100 % 

2021-06-948 
Règlement décrétant des travaux de réfection des 
chemins du 9e rang et du 12e rang et un emprunt pour 
en payer le coût; 

0.0085 $ 100 % 

Total 0.0988 $ du 100 $ d’évaluation 

 
Ces taux s’appliquent aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
 
 

Section 2 – Taxes spéciales de secteur pour le service de la dette 
 

Article 4 – Taux 
 



   

Une taxe spéciale est imposée et prélevée pour l’année 2023 sur tous les immeubles 
imposables desservis par le réseau d’aqueduc et sur tous les immeubles imposables 
adjacents à une rue sur laquelle le réseau d’aqueduc passe et ce, sur la base de leur 
valeur portée au rôle d'évaluation en raison de 0.0392 $ par 100 $ de la valeur imposable 
relativement aux règlements suivants : 
 

Numéro du 
règlement 

Titre du règlement 
Taux par  

100 $ 
d’évaluation 

% des 
échéances 

2006-06-617 

Règlement décrétant un emprunt pour le 
raccordement du puits Boire #4 à l’usine de filtration 
ainsi que pour des travaux correctifs à apporter aux 
installations de cette usine 

0.0097 $ 84 % 

2009-09-680 
Règlement décrétant un emprunt pour l’achat d’une 
partie de terrain afin de créer une zone de protection 
autour des puits #A et #B 

0.0054 $ 100 % 

2010-04-685 
Règlement décrétant un emprunt pour la 
reconstruction du puits C 

0.0020 $ 100 % 

2014-03-760 
Règlement décrétant un emprunt pour 
l’aménagement et le raccordement du puits Boire #6 
à l’usine de traitement de l’eau potable 

0.0167 $ 84 % 

2016-04-818 
Règlement décrétant des travaux pour la réfection de la 
toiture de l’usine de filtration et un emprunt pour en 
payer les coûts 

0.0019 $ 84 % 

2017-06-854 

Règlement autorisant un emprunt au fonds de 
roulement au bénéfice des immeubles imposables 
desservis par le réseau d’aqueduc et sur tous les 
immeubles adjacents à une rue sur laquelle le réseau 
d’aqueduc passe 

0.0036 $ 100 % 

Total 0.0392 $ du 100 $ d’évaluation 

 
Ces taux s’appliquent aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
 
 

Section 3 – Taxes, compensations et tarification de secteur  
pour le service de la dette 

 
Article 5 – Compensation  
 
5.1 Conformément à l’article 5 du Règlement numéro 2012-05-724 décrétant un emprunt 

autorisant des travaux pour l’installation de l’aqueduc et de l’égout domestique sur une 
partie de la rue Hébert, la compensation est fixée à 1 390 $ par unité. 

  
5.2 Conformément à l’article 5 du Règlement numéro 2020-05-928 décrétant des 

travaux de soutirage et de déshydratation des boues et des étangs aérés, la 
compensation est fixée à 36 $ par unité. 

 
Cette compensation s’applique aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations 
agricoles enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
Cette compensation ne s’applique pas aux immeubles à l’égard desquels des ententes 
industrielles relatives au financement et à l’utilisation des ouvrages d’assainissement 
des eaux usées sont en vigueur. 

 



   

Article 6 – Taux 
  
6.1 Conformément à l’article 5 du Règlement numéro 2017-03-847 décrétant des travaux 

de pavage de la phase 2 du développement Maillette (rue du Pacifique) et un emprunt 
pour en payer le coût, la taxe spéciale basée sur l’étendue en front en mètres (frontage) 
est fixée à 20 $. 

 
 Cette taxe spéciale ne s’applique pas aux propriétaires des immeubles imposables qui 

ont payé comptant. 
 

6.2 Conformément à l’article 6 du Règlement numéro 2018-08-879 décrétant des travaux 
de pavage de la phase 3 du développement Maillette (rue du Pacifique) et un emprunt 
pour en payer le coût, la taxe spéciale basée sur l’étendue en front en mètres (frontage) 
est fixée à 27 $. 

 
 

Chapitre 4 – Taxes de services 
 

Section 1 – Taxe d’eau 
 
Article 7 – Imposition 
 
Pour pourvoir au paiement des dépenses du service d’aqueduc, de la fourniture de l’eau et 
des dépenses d’administration qui y sont reliées, il est, par le présent règlement, imposé et 
il sera prélevé pour l’exercice financier 2023, un tarif fixe de distribution, d’approvisionnement 
et de traitement et des tarifs au compteur sur tous les immeubles imposables comprenant 
un bâtiment compris dans le secteur « aqueduc » comme montré au plan produit en annexe 
A.  
 
Article 8 – Tarif fixe de distribution, d’approvisionnement et de traitement 
 
Le tarif fixe de distribution, d'approvisionnement et de traitement s’applique selon le tableau 
suivant : 
 
Usage Base d’imposition Tarif 

logement par logement 172 $ 

« autres locaux » à même un immeuble résidentiel par local 172 $ 

immeuble résidentiel sans logement ou autres locaux par immeuble desservi 172 $ 

immeuble commercial par local 345 $ 

immeuble industriel par local 861 $ 

immeuble agricole par immeuble desservi 2 064 $ 

immeuble non exploité et étendue d’eau  par immeuble desservi 172 $ 
 
Lorsqu’un immeuble est utilisé pour plus d’un usage, chaque usage est assujetti au tarif 
prévu ci-haut. 
 
Ce tarif s’applique aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
 
Article 9 – Tarifs au compteur   
 



   

En sus du tarif fixe de distribution, d'approvisionnement et de traitement, les tarifs au 
compteur sont fixés de la façon suivante : 

 0.71 $ du mètre cube consommé jusqu’à un maximum de 225 mètres cubes; 
 2.73 $ du mètre cube consommé excédant 225 mètres cubes. 

 
Ces taux s’appliquent à chaque logement, autres locaux, immeuble agricole (EAE), 
immeuble commercial ou immeuble industriel desservi. 
 
Ces taux s’appliquent aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
 
 

Section 2 – Taxe d’égout et d’assainissement 
 
Article 10 – Imposition 
 
Pour effectuer le paiement du service d’égout et d’assainissement et les frais d’administration 
qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’exercice 
financier 2023 un tarif fixe pour le service d’égouts et d’assainissement sur tous les 
immeubles imposables comprenant un bâtiment compris dans le secteur « égout » comme 
montré au plan produit en annexe B. 
 
Article 11 – Tarif fixe pour le service d'égout et d'assainissement 
 
Le tarif fixe pour le service d'égout et d'assainissement s’applique selon le tableau suivant : 
 
Usage Base d’imposition Tarif 

logement par logement 174 $ 

« autres locaux » à même un immeuble résidentiel par local 174 $ 

immeuble résidentiel sans logement ou autres locaux par immeuble desservi 174 $ 

immeuble commercial par local 347 $ 

immeuble industriel par local 869 $ 

immeuble agricole par immeuble desservi 174 $ 

immeuble non exploité et étendue d’eau  par immeuble desservi 174 $ 
 
Lorsqu’un immeuble est utilisé pour plus d’un usage, chaque usage est assujetti aux tarifs 
prévus ci-haut. 
 
Ces tarifs s’appliquent aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
Ce tarif ne s’applique pas aux immeubles ayant une entente industrielle relative au 
financement et à l’utilisation des ouvrages d’assainissement des eaux usées en vigueur. 
 
Article 12 – Tarif au compteur – immeuble commercial et industriel 
 
Un tarif au compteur est imposé à tout immeuble ci-après décrit utilisant annuellement plus 
de 1 000 mètres cubes d’eau provenant de l’aqueduc municipal et/ou d’une source 
souterraine selon le tarif suivant : 
 
 Immeuble commercial et industriel 0.92 $ le mètre cube 
 



   

Ce tarif ne s’applique pas aux immeubles ayant une entente industrielle relative au 
financement et à l’utilisation des ouvrages d’assainissement des eaux usées en vigueur. 
 
 

Section 3 – Vidange des boues des étangs 
 
Article 13 – Taux  
 
Conformément à l’article 6 du Règlement numéro 2010-11-698 créant une réserve financière 
pour la vidange des étangs d’épuration municipaux et le remplacement de certains 
équipements reliés au système d’assainissement des eaux usées, une taxe spéciale est 
imposée et prélevée pour l’année 2023 sur tous les immeubles imposables desservis par 
le réseau d’égout municipal et sur tous les immeubles adjacents à une rue sur laquelle le 
réseau d’égout municipal passe sur la base de leur valeur portée au rôle d’évaluation en 
raison de 0.035 8 $ par 100 $ de la valeur imposable. 
 
Cette taxe spéciale s’applique aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations 
agricoles enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
 
Cette taxe spéciale ne s’applique pas aux immeubles à l’égard desquels des ententes 
industrielles relatives au financement et à l’utilisation des ouvrages d’assainissement des 
eaux usées sont en vigueur.  

 
 

Section 4 – Compensation pour la cueillette, le transport, 
l’enfouissement, la récupération des déchets, des matières  

recyclables et des matières organiques 
 
Article 14 – Compensation 
 
Pour pourvoir aux dépenses de service de cueillette, de transport, de l'enfouissement et 
de la récupération des déchets, des matières recyclables et des matières organiques ainsi 
que les frais d'administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, imposé et il 
sera exigé pour l'année 2023 une compensation selon les tarifs suivants :  
 
14.1  Pour tous les immeubles imposables : 
 
Usage Base d’imposition Tarif 

logement par logement 179 $ 

« autres locaux » à même un immeuble résidentiel par local 179 $ 

immeuble résidentiel sans logement ou autres locaux par immeuble desservi 179 $ 

immeuble commercial par local 358 $ 

immeuble industriel par local 537 $ 

Chalet par logement 125 $ 

immeuble agricole par immeuble desservi 179 $ 

immeuble non exploité et étendue d’eau  par immeuble desservi 179 $ 
 
Lorsqu’un immeuble est utilisé pour plus d’un usage, chaque usage est assujetti à la 
compensation prévue ci-haut. 
 
14.2 Pour chaque immeuble imposable possédant un conteneur, le tarif à l’unité est de 



   

179 $ et s’applique selon le tableau suivant : 
 
Conteneur Déchets Récupération 

conteneur de 2 verges  7 unités 3 unités 

conteneur de 4 et 5 verges  9 unités 5 unités 

conteneur de 6 verges  11 unités 6 unités 

conteneur de 8 verges  13 unités 7 unités 

conteneur de plus de 8 verges  
13 unités plus une unité 
par verge excédentaire 

7 unités plus une unité par 
verge excédentaire 

 
14.3 Si un immeuble imposable possède un conteneur de déchets et un conteneur de 

récupération et qu’aucun bac (noir, vert et brun) n’est utilisé, la compensation 
prévue au point 14.1 ne s’applique pas. 

 
Article 15 – Bac à déchets excédentaire (bac noir) 
 
Pour tout bac à déchets excédentaire, les tarifs suivants sont applicables : 
 pour chaque logement, chalet, immeuble résidentiel, immeuble agricole et immeuble 

non exploité – le 2e bac et chacun des suivants au tarif unitaire de 179 $; 
 pour chaque immeuble commercial – le 3e bac et chacun des suivants au tarif unitaire 

de 179 $; 
 pour chaque immeuble industriel – le 4e bac et chacun des suivants au tarif unitaire de 

179 $. 
 

Afin de bénéficier du service de cueillette, de transport, de l’enfouissement et de la 
récupération des déchets, pour tout bac à déchets excédentaire, une demande doit être 
faite à la Municipalité. 
 
Si la demande est faite en cours d’année, le tarif sera calculé au prorata du nombre de mois 
restants. 
 
 

Section 5 – Services de la Sûreté du Québec 
 
Article 16 – Compensation 
 
Pour pourvoir au paiement de la moitié de la contribution pour les services de la Sûreté du 
Québec, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’année  
2023 pour chaque unité d’évaluation une compensation de 93 $. 
 
Cette compensation s’applique aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations 
agricoles enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 

 
Section 6 – Vidange des boues de fosses septiques 

 
Article 17 – Compensation 
  
Le montant de la compensation pour l’année 2023 prévu à l’article 8 du Règlement 
numéro 2006-12-631 est fixé à 96 $ par résidence isolée et par chalet ayant une fosse 
septique. 
 
 



   

Section 7 – Équilibration du rôle d’évaluation et service de l’évaluation 
 
Article 18 – Compensation 
  
Pour pourvoir au paiement de la quote-part de la MRC de Drummond pour l’équilibration du 
rôle d’évaluation et le service de l’évaluation, il est, par le présent règlement, imposé et il 
sera prélevé pour l’année 2023 pour chaque unité d’évaluation une compensation de 54 $. 
 
Ce taux s’applique aux valeurs agricoles et non agricoles des exploitations agricoles 
enregistrées (EAE) incluant les immeubles à vocation forestière. 
 

 
Chapitre 5 – Modalités de paiement 

 
Article 19 – Exigibilité 
 
Les taxes, tarifs et compensations prévus au présent règlement, à l’exception des tarifs 
prévus à l’article 9 et à l’article 12, sont payables en 1 versement unique dans les 30 jours 
suivant l’expédition du compte. 
 
Toutefois, lorsque dans un compte le total est égal ou supérieur à 300 $, il peut être payé, 
au choix du débiteur, en 1 versement unique payable au plus tard le 30e jour qui suit 
l'expédition du compte ou en 6 versements égaux. Les dates de chacun des versements 
égaux étant pour le 1er versement, le 30e jour qui suit l'expédition du compte de taxes, pour 
le 2e versement, le 45e jour suivant l'échéance du premier versement, pour le 3e versement, 
le 45e jour suivant l'échéance du deuxième versement, pour le 4e versement, le 45e jour 
suivant l’échéance du troisième versement, pour le 5e versement, le 45e jour suivant 
l’échéance du quatrième versement et pour le 6e versement, le 45e jour suivant l’échéance 
du cinquième versement. 
La directrice générale et greffière-trésorière est autorisée à allonger les délais d’exigibilité 
des versements prévus à l’alinéa précédent lorsque les dates d’exigibilité tombent un jour de 
fin de semaine et/ou un jour férié.  
 
Article 20 – Exigibilité, tarif de fourniture d’eau mesurée au compteur 
 
Pour le tarif de fourniture d’eau mesurée au compteur prévu à l’article 9, la consommation 
d'eau est facturée sur une base annuelle pour la période du 1er octobre au 30 septembre de 
chaque année. La consommation facturée sera ajoutée au compte de taxes de l'année 
2024 selon les modalités de paiement en vigueur à ce moment. 
 
Article 21 – Exigibilité tarif d’assainissement mesuré au compteur 
 
Pour le tarif d’assainissement prévu à l’article 12 du présent règlement, la consommation est 
mesurée sur une base annuelle pour la période du 1er octobre au 30 septembre de chaque 
année. La consommation facturée sera ajoutée au compte de taxes de l'année 2024 selon 
les modalités de paiement en vigueur à ce moment. 
 
Article 22 – Crédit suite à une taxation complémentaire 
 
Si un crédit est émis suite à une taxation complémentaire, ce dernier sera remboursé par 
chèque ou dépôt direct s’il excède 20 $. Dans le cas contraire, il restera au compte.  
 
Article 23 – Intérêt 
 



   

Tout montant impayé après son échéance porte intérêt à un taux de 10 % par année. De 
plus, une pénalité est ajoutée au montant des taxes municipales exigibles. Cette pénalité est 
établie à 0.5 % du principal impayé par mois complet de retard, jusqu'à concurrence de 
5 % par année. Le retard commence le jour où la taxe devient exigible. 
 
Tout compte dû et non payé à échéance en 2023, autre que les taxes municipales, porte un 
taux d’intérêt de 10 % par année. 
 
 
 Chapitre 6 – Entrée en vigueur 
 
Article 24 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
21. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 4 appels sur notre 
territoire et aucun en entraide pour la période du 1er au 31 janvier 2023. 
  
TRANSPORT 
 

2023-02-073 22. PAVAGE DES RUES GRATIEN ET PERREAULT – ADJUDICATION DU 
CONTRAT 

Le conseiller Michael Côté déclare qu’il est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur cette 
question vu son lien d'emploi avec la Fédération Québécoise des Municipalités. Il 
s’abstient donc de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. 
Attendu le sommaire décisionnel de la Fédération Québécoise des Municipalités du  
6 février 2023 suite à l’appel d’offres; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux :  
. d’adjuger le contrat pour les travaux de pavage des rues Gratien et Perreault à Pavage 

Drummond inc. pour le prix de 310 533.63 $ taxes incluses; 
. que la demande de soumission, les prix de Pavage Drummond inc. et la présente résolution 

soient le contrat liant la Municipalité et Pavage Drummond inc. 
. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  

2022-08-962. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Le conseiller Michael Côté revient. 
 

2023-02-073 23. PAVAGE DES RUES GRATIEN ET PERREAULT – SURVEILLANCE DES 
TRAVAUX – MANDAT 

Le conseiller Michael Côté déclare qu’il est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur cette 
question vu son lien d'emploi avec la Fédération Québécoise des Municipalités. Il 
s’abstient donc de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. 
Attendu l’offre de services professionnels déposée par la Fédération Québécoise des 
Municipalités pour la surveillance des travaux de pavage des rues Gratien et Perreault; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux : 



   

. de mandater à taux horaire la Fédération Québécoise des Municipalités pour effectuer 
la surveillance des travaux pour le pavage des rues Gratien et Perreault pour des 
honoraires évalués à 28 944.30 $ taxes en sus conformément à l’offre de services  
2 février 2023; 

. de payer cette dépense à même les fonds du Règlement d'emprunt numéro  
2022-08-962. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Le conseiller Michael Côté revient. 
 

2023-02-075 24. CAMIONS DE VOIRIE ET DE DÉNEIGEMENT – SYSTÈME DE LOCALISATION 
Attendu que les camions de voirie et de déneigement sont munis d’un système de 
localisation; 
Attendu que le contrat de location avec Gestion Écono Plus inc. prend fin en mars 2023; 
Attendu la proposition de contrat reçue de Gestion Écono Plus Inc; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Michael Côté 
d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à signer pour et au nom de la 
Municipalité un nouveau contrat de location de 36 mois avec Gestion Écono Plus inc. pour 
la location d’un système de localisation pour les 2 camions de voirie et les 2 camions de 
déneigement pour le prix mensuel de 35 $ taxes en sus par camion avec possibilité de 
suspendre temporairement le service pour certains véhicules non utilisés pendant certains 
mois pour le coût mensuel de 10 $ taxes en sus et de résilier le contrat actuel en raison de 
la diminution des coûts. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-076 25. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-02-969 INTITULÉ « RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-04-957 DÉCRÉTANT DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION D’UNE PARTIE DE LA RUE BÉDARD ET UN 
EMPRUNT POUR EN PAYER LE COÛT » 

Attendu que la dépense et l’emprunt prévus au Règlement numéro 2022-04-957 doivent 
être modifiés; 
Attendu que la Municipalité est notamment régie par les dispositions de la Loi sur la 
Fiscalité municipale et du Code municipal du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance 
du conseil du 16 janvier 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 26 
janvier 2023; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 3 février 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux que le 
Règlement numéro 2023-02-969 intitulé « Règlement modifiant le Règlement numéro  
2022-04-957 décrétant des travaux de réfection de la rue Bédard et un emprunt pour en 
payer le coût », Règlement dont le texte est annexé à la présente résolution, soit et est 
adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-02-969 



   

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

NUMÉRO 2022-04-957 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX  
DE RÉFECTION DE LA RUE BÉDARD ET UN EMPRUNT  

POUR EN PAYER LE COÛT 
 
Attendu que la dépense et l’emprunt prévus au Règlement numéro 2022-04-957 doivent 
être modifiés; 
Attendu que la Municipalité est notamment régie par les dispositions de la Loi sur la 
Fiscalité municipale et du Code municipal du Québec; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance 
du conseil du 16 janvier 2023; 
Attendu que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le  
26 janvier 2023; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 3 février 2023; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
L’article 2 du règlement numéro 2022-04-957 est modifié et le nouvel article 2 se lit comme 
suit : 
 
 « Article 2 Objet  
 

Le conseil est autorisé à faire exécuter des travaux de réfection, sans pavage, de 
la rue Bédard. 
 
Ces travaux sont évalués à 461 250 $, incluant les imprévus, les taxes, les frais 
incidents et les frais de financement, tel qu’il appert de l’estimation détaillée 
préparée Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière, laquelle fait 
partie intégrante du présent règlement comme « Annexe A. » 

 
Article 3  
 
L’article 3 du règlement numéro 2022-04-957 est modifié et le nouvel article 3 se lit comme 
suit : 
 

« Article 3 Dépenses autorisées 



   

 
Aux fins des dépenses décrites à l’article 2 du présent règlement, le conseil 
décrète une dépense n’excédant pas 461 250 $, tel que plus amplement détaillé à 
l’estimation déjà produite sous l’annexe « A ».» 

 
 
Article 4  
 
L’article 4 du règlement numéro 2022-04-957 est modifié et le nouvel article 4 se lit comme 
suit : 
 
 « Article 4 Emprunt 
 

Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, soit une somme 
de 461 250 $, le conseil décrète un emprunt de 461 250 $, sur une période de  
20 ans. » 

 
 
Article 5  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
  
 
Ian Lacharité Catherine Pepin 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 

 
2023-02-077 26. ENTRETIEN DES CHEMINS HIVER 2021-2022 – RAPPORT COMPARATIF 

Une copie du rapport a été remise à chaque membre du conseil. 
 

2023-02-078 27. ENTRETIEN DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS – ACHAT DU PAILLIS 
Attendu qu’il y a lieu d’acheter le paillis pour les travaux de démarrage du printemps 
2023 des différents aménagements paysagers; 
Attendu que le paillis de pruche prévient le risque d'incendie causé par les mégots de 
cigarettes; 
Attendu les prix demandés auprès de différents fournisseurs; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux d’acheter d’Excavation & Vrac ML inc. 350 sacs de 3 pieds cubes de paillis de 
pruche pour une dépense de 3 336 $ taxes incluses. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 

2023-02-079 28. INVENTAIRE ARBORICOLE ET ÉLABORATION D’UN PLAN DE GESTION 
ARBORICOLE QUINQUENNAL 

Attendu qu’il y a lieu de faire l’inventaire arboricole de la Municipalité; 
Attendu l’importance de valoriser, garder et améliorer le couvert végétal arboricole de la 
municipalité; 
Attendu qu’il est à notre avantage de mieux connaitre et planifier les interventions à 
réaliser pour rendre sécuritaire les différents sites de la municipalité;  
Attendu l’offre de service reçue; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux de 
mandater Arbor Élagage MG Inc. pour la réalisation de l’inventaire arboricole de la 
Municipalité et pour l’élaboration d’un plan de gestion arboricole quinquennal pour le prix 
de 400 $ taxes en sus. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  



   

 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2023-02-080 29. EAUX USÉES – ASSISTANCE TECHNIQUE – MANDAT 
Attendu que cette dépense est prévue en partie au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté :  
. de mandater la firme d’ingénierie EXP pour des honoraires de 7 000 $ taxes en sus pour 

l’année 2023 pour de l’assistance technique pour les eaux usées;  
. d’amender le poste budgétaire 0241425411 d’une somme de 1 349.13 $ en prenant les 

deniers nécessaires du surplus accumulé non affecté. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-081 30.  CARACTÉRISATION DES EAUX USÉES 2023 – MANDAT 
Attendu l’offre de services déposée par Avizo Experts-Conseils; 
Attendu que ces dépenses sont prévues au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux de retenir les services d’Avizo Experts-Conseils conformément à la proposition du 
21 novembre 2022 : 
. pour effectuer les caractérisations de 3 jours des eaux usées municipales et de Serbo 

Transport au printemps 2023 pour le prix forfaitaire de 7 768 $ taxes en sus; 
. pour effectuer les caractérisations de 3 jours des eaux usées municipales, de Serbo 

Transport, Gestion 1003 Principale inc., Agrimétal et la compagnie 9233-9664 Québec 
inc. à l’automne 2023 pour le prix forfaitaire de 14 946 $ taxes en sus. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2023-02-082 31. ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÉSOLUTION « DEMANDE NUMÉRO 
2022-12-0001 CONCERNANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-10-916 SUR LES 
PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) – IMMEUBLE SITUÉ SUR LE LOT 
5 773 797, AU 739 RUE PRINCIPALE » 

Le maire Ian Lacharité et la conseillère Raymonde Côté déclarent qu’ils sont susceptibles 
d’être en conflit d’intérêts sur cette question vu qu’ils possèdent un lien avec le 
demandeur. Ils s’abstiennent donc de participer aux délibérations, de voter et quittent la 
salle. L’assemblée est présidée par la conseillère Chantal Giroux, mairesse suppléante. 
Attendu qu’une demande de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été reçue de Pascal Ménard afin de permettre 
la construction d’un bâtiment commercial sur le lot 5 773 797 du cadastre du Québec dont 
l’adresse est le 739 rue Principale; 
Attendu que le projet vise à permettre deux bâtiments principaux sur le même terrain, au 
lieu d’un seul bâtiment principal tel que prescrit par le règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet vise à permettre l’usage commercial « Équipements d’entrepreneurs 
de tout genre », de la classe C 1.3, qui n’est pas autorisée dans la zone C-40 du règlement 
de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet vise à permettre deux usages principaux sur le même terrain et dans 
deux bâtiments principaux, au lieu d’un seul usage principal par terrain, comme prescrit 
par le règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet vise à permettre deux accès au terrain, au lieu d’un seul tel que 
prescrit par le règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme a examiné cette demande de projet en 
fonction des critères d’évaluation fixés par le Règlement sur les projets particuliers de 



   

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 2019-10-916; 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme suggère que le demandeur replante 
certains arbres qui seront coupés; 
Attendu l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 16 janvier 2023; 
Attendu l’assemblée publique aux fins de consultation tenue le 6 février 2023; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 

Fauteux :  
. d’adopter le second projet de résolution concernant la demande numéro 2022-12-0001 

concernant le Règlement numéro 2019-10-916 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) situé sur le lot 
5 773 797 du cadastre du Québec autorisant :  
 deux bâtiments principaux sur le même terrain; 
 l’usage commercial « Équipements d’entrepreneurs de tout genre (C1.3) »; 
 deux usages principaux sur le même terrain, et ce dans deux bâtiments principaux 

différents; 
 deux accès au terrain, sur un frontage inférieur à 60 mètres. 

. que les procédures d’approbation référendaire, si requise, soient entreprises. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Le maire Ian Lacharité et la conseillère Raymonde Côté reviennent. 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

2023-02-083 32. MAISON DES JEUNES DE WICKHAM – SUBVENTION 2023 
Attendu que la demande de subvention de la Maison des Jeunes de Wickham respecte 
la politique sur l’aide pouvant être accordée par la Municipalité; 
Attendu l’adoption des prévisions budgétaires de l’année 2023; 
Attendu les économies réalisées par la Maison des jeunes suite à leur ajout comme assuré 
additionnel dans le portefeuille d’assurance de la Municipalité; 
Attendu que la Maison des Jeunes de Wickham a respecté les conditions prévues à la 
résolution numéro 2022-02-069 pour être admissibles à une subvention en 2023; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté :  
. d’aviser la Maison des Jeunes de Wickham qu’une somme de 23 000 $ est prévue au 

budget 2023 comme subvention incluant une somme de 8 000 $ pour l’organisation de 
la Fête nationale et une somme de 5 000 $ pour l’organisation de la fête de Noël pour 
les enfants dont la programmation doit être déposée au moins 30 jours avant 
l’évènement; 

. d’autoriser les déboursés de cette subvention de 23 000 $ en trois versements : 
 . le premier au montant de 7 700 $ payable le 24 février 2023; 
 . le second au montant de 7 700 $ payable le 31 mai 2023 conditionnel à la réception 

au plus tard le 30 avril 2023 d’une copie des états financiers de l’an 2022 approuvés 
par son conseil d’administration; 

 . le troisième au montant de 7 600 $ payable le 31 août 2023; 
. de demander à l’organisme de faire les efforts nécessaires pour obtenir des fonds 

supplémentaires via l’organisation d’activités additionnelles ou par tous autres moyens 
autorisés par son conseil d’administration afin d’en faire bénéficier toute la population; 

. de demander à l’organisme d’appliquer la politique de visibilité de la Municipalité établie 
selon le montant de la subvention accordée; 

. d’aviser l’organisme qu’il doit respecter sans faute les conditions suivantes pour être 
admissible à une subvention de la Municipalité en 2024: 

 . que le siège social doit être situé sur le territoire de la Municipalité; 
 . qu’une assemblée générale doit être tenue annuellement et que l’avis de convocation 

doit être publié dans l’Info Wickham; 
 . qu’une copie du procès-verbal de l’assemblée générale doit être transmise à la 



   

Municipalité dans un délai de 30 jours de la tenue de cette assemblée. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-084 33. COMITÉ LOISIRS CULTURE ET SPORTS WICKHAM – SUBVENTION 2023 
Attendu que la demande de subvention du Comité Loisirs Culture et Sports Wickham 
respecte la politique sur l’aide pouvant être accordée par la Municipalité; 
Attendu l’adoption des prévisions budgétaires de l’année 2023; 
Attendu que le Comité Loisirs Culture et Sports Wickham a respecté les conditions 
prévues à la résolution numéro 2022-02-070 pour être admissible à une subvention en 
2023; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Guy 
Leroux :  
. d’informer le Comité Loisirs Culture et Sports Wickham qu’une somme de 24 450 $ est 

prévue au budget 2023 comme subvention; 
. d’autoriser les déboursés de cette subvention de 24 450 $ en trois versements : 
 . le premier au montant de 8 150 $ payable au plus tard le 18 février 2023; 
 . le second au montant de 8 150 $ payable le 31 mai 2023 conditionnel à la réception 

au plus tard le 30 avril 2023 d’une copie des états financiers de l’an 2022 approuvés 
par son conseil d’administration; 

 . le troisième au montant de 8 150 $ payable le 31 août 2023; 
. d’informer le Comité Loisirs Culture et Sports Wickham qu’une somme de 5 000 $ 

maximum pourra être demandée en cours d’année comme aide financière pour le 
paiement des salaires d’arbitres et d’entraineurs et que cette dernière sera payable à la 
fin de la saison de soccer sur réception des pièces justificatives; 

. d’informer le Comité Loisirs Culture et Sports Wickham que le conseil ne prévoit pas 
l’embauche d’un coordonnateur de loisirs en 2023; 

. de demander à l’organisme de faire les efforts nécessaires pour obtenir des fonds 
supplémentaires via l’organisation d’activités additionnelles ou par tous autres moyens 
autorisés par son conseil d’administration; 

. de demander à l’organisme d’appliquer la politique de visibilité de la Municipalité établie 
selon le montant de la subvention accordée; 

. d’aviser l’organisme qu’il doit respecter sans faute les conditions suivantes pour être 
admissible à une subvention de la Municipalité en 2024 : 

 . que le siège social doit être situé sur le territoire de la Municipalité; 
 . qu’une assemblée générale doit être tenue annuellement et que l’avis de convocation 

doit être publié dans l’Info Wickham; 
 . qu’une copie du procès-verbal de l’assemblée générale doit être transmise à la 

Municipalité dans un délai de 30 jours de la tenue de cette assemblée. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-085 34. COMITÉ LOISIRS CULTURE ET SPORTS WICKHAM – TEMPS/HOMMES 
Attendu la demande reçue lors du dépôt des prévisions budgétaires du Comité Loisirs 
Culture et Sports Wickham; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d’autoriser un maximum de 40 heures de temps/hommes des cols bleus pour 
aider à préparer les rendez-vous musicaux, la Fête familiale, la Fête des voisins, 
l’Halloween, l’installation des panneaux pour le cinéma plein air et pour tous autres 
besoins particuliers. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-086 35. MAISON DES JEUNES DE WICKHAM – CLASSIQUE HIVERNALE 
Attendu la résolution numéro 2020-01-035 qui autorise la Maison des jeunes à tenir 
annuellement le tournoi de hockey du village; 
Attendu qu’il y a lieu de remplacer la résolution puisque la Maison des jeunes fait 
désormais partie du portefeuille d’assurance de la Municipalité;  



   

Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté :  
. d’autoriser la Maison des Jeunes de Wickham à tenir annuellement le tournoi de hockey 

du village, maintenant appelé la « Classique hivernale »; 
. d’aviser la Maison des Jeunes que le patinage libre sera permis sur la petite patinoire 

ainsi que l’accès au local des patineurs pour l’ensemble de la population; 
. d’abroger la résolution numéro 2020-01-035; 
  de demander l’autorisation au service de sécurité incendie pour faire un feu extérieur. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-087 36. REMPLACEMENT DES GOUTTIÈRES – CENTRE COMMUNAUTAIRE ET 
HÔTEL DE VILLE 

Attendu que les gouttières du Centre communautaire et de l’hôtel de ville ont près de 40 
ans; 
Attendu l’état actuel des gouttières et le danger relié aux fuites; 
Attendu qu’il y a lieu de procéder au remplacement complet en raison de leur âge; 
Attendu qu’un seul entrepreneur à répondu à notre demande de prix; 
Attendu que cette dépense est admissible au Programme d’aide financière pour les 
bâtiments municipaux (PRABAM); 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d'adjuger à Gouttières Daniel inc. le contrat de remplacement complet des 
gouttières du Centre communautaire et de l’Hôtel de Ville pour le prix évalué à 8 340 $ 
plus taxes et de payer cette dépense à même la subvention à recevoir du Programme 
d’aide financière pour les bâtiments municipaux. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 

2023-02-088 37. MISE À JOUR DE L’ÉCLAIRAGE – CENTRE COMMUNAUTAIRE 
Attendu qu’il y a lieu de procéder à la mise à jour de l’éclairage complet du Centre 
communautaire afin qu’il soit uniforme et au DEL; 
Attendu le prix reçu; 
Attendu que cette dépense pourrait être admissible au le Programme d’aide financière 
pour les bâtiments municipaux (PRABAM); 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
d'adjuger à F. Houle Électrique 2017 inc. le contrat pour la mise à jour de l’éclairage du 
Centre Communautaire pour le prix de 4 875 $ plus taxes et de payer cette dépense à 
même la subvention à recevoir du Programme d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-089 38. PEINTURE – CENTRE COMMUNAUTAIRE 
Attendu qu’il y a lieu de rafraîchir la peinture du Centre communautaire; 
Attendu les prix reçus; 
Attendu qu’il est nécessaire que l’entrepreneur ait sa licence RBQ; 
Attendu que cette dépense est prévue au budget 2023; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère 
Raymonde Côté d'adjuger à Jean Beaulieu Ent peinture inc. le contrat pour la peinture du 
Centre Communautaire pour le prix 4 960 $ plus taxes. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 
AUTRES 
 

2023-02-090 39. VARIA 
1. SEMAINE DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS 2023 
Attendu que la Semaine des enseignantes et enseignants se déroule du 5 au 11 février 
2023; 



   

Attendu que cette semaine se veut une occasion de saluer l’engagement remarquable 
des enseignantes et des enseignants qui travaillent à la réussite éducative des élèves du 
Québec tout en contribuant au développement de notre société; 
Attendu que cette 29e édition de la Semaine des enseignantes et des enseignants 
se tiendra du 5 au 11 février 2023 et que le thème est « Chaque jour, on mesure 
l’importance de votre rôle »; 
Attendu que la Municipalité de Wickham félicite les enseignantes et enseignants et 
souligne leur travail auprès des élèves; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux : 
. de ratifier la décision d’appuyer et de promouvoir la Semaine des enseignantes et 

enseignants sous le thème « Chaque jour, on mesure l’importance de votre rôle » 
cette année et pour les années à suivre; 

  d’envoyer une copie de cette résolution à l’école Saint-Jean de Wickham; 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-091 2. LANCEMENT DE LIVRE – LENNA MÉNARD 
Attendu la demande reçue; 
Attendu que Lenna Ménard est une adolescente de Wickham ; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 
  d’offrir la location du Centre communautaire gratuitement pour son lancement de livre 

du 26 mars 2023; 
  de faire l’achat de 10 de ces livres. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-02-092 3. DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
Le maire Ian Lacharité a déposé sa déclaration des intérêts pécuniaires des membres du 
conseil, afin de modifier la dernière qu’il avait déposé vu son changement d’emploi. 

 
2023-02-093 40. CORRESPONDANCES 

La liste de la correspondance reçue pour la période du 1er au 31 janvier 2023 a été remise 
à chaque membre du conseil.  
 
41. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions ont été posées. 
 

2023-02-094 42. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, 
appuyé par la conseillère Chantal Giroux que la présente séance soit levée à 21 h 05. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
Je, Ian Lacharité, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
Ian Lacharité 
Maire 


